
LE CAUE DU VAL-D’OISE RECRUTE 

un.e architecte conseiller
Chargé.e de mission conseil aux particuliers
CONTEXTE 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val D’Oise est un organisme d’intérêt 
public, mis en place en 1979 dans le cadre de la loi sur l’architecture du 4 janvier 1977. 
Il a pour mission de promouvoir la qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale sur 
l’ensemble du territoire du Val-d’Oise. 
Le CAUE intervient auprès des collectivités et des particuliers pour des missions de conseil et de sensibi-
lisation. 

Les quatre missions définies par ses statuts sont :
 - Conseiller les collectivités : être à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui 

peuvent le consulter sur tout projet d’urbanisme, d’architecture ou d’environnement ;

 - Conseiller les particuliers : fournir aux personnes qui désirent construire, rénover un bâtiment ou 
aménager une parcelle, les informations nécessaires à la compréhension des enjeux et les orientations 
nécessaires à l’amélioration du projet architectural et urbain ;

 - Former : contribuer directement ou indirectement à la formation et au perfectionnement des élus, des 
maîtres d’ouvrage, des professionnels, des agents de l’administration et des collectivités qu interviennent 
dans le domaine de la construction, de l’urbanisme et de l’environnement ;

 - Informer / sensibiliser : développer l’information, la sensibilité et l’esprit de participation des publics 
(grand public, scolaires, amateurs) dans les domaines de l’architecture, l’urbanisme et l’environnement.

LES MISSIONS  
Au sein d’une équipe pluridisciplinaire de 12 personnes sous l’autorité de l’équipe de direction, le ou la 
conseiller.e sera chargé.e de :

 - Assurer la mission de conseil auprès des particuliers :  2,5 jours par mois.

 - La mission consiste à orienter les particuliers dans la définition de leur projet, dans la compréhension du 
contexte réglementaire, dans la constitution de leur dossier de PC ou DP ou suite à un refus.  Le conseil 
peut concerner des questions d’aménagement, de constuctibilité, d’insertion, de réhabilitation, d’isolation 
, de surélévation...

OFFRE D’EMPLOI
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 - Représenter le CAUE du Val d’Oise dans les services techniques concernés.

 - Accompagner occasionnellement les collectivités pour donner son avis dans le cadre de projets d’archi-
tecture, d’urbanisme et d’environnement. 

 - Participer aux activités générales du CAUE du Val d’Oise.

PROFIL DU CANDIDAT
 - Architecte DPLG ou HMONP ;

 - Minimum de 5 ans d’expérience en tant qu’architecte indépendant ou salarié ;

 - Une connaissance générale du bâti existant sera appréciée ;

 - Le poste est incompatible avec l’exercice de la profession d’architecte de maîtrise d’œuvre dans le sec-
teur géographique de conseil.

COMPÉTENCES / APTITUDES 
 - Maîtrise des réglements d’urbansime ;

 - Qualités relationnelles avec les élus et les services ;

 - Connaissance du fonctionnement des collectivités ;

 - Bonne expression orale, graphique et rédactionnelle ;

 - Sens de la pédagogie ;

 - Capacité d’organisation et d’autonomie  ;

 - Expérience sur des projets d’échelle comparables.

DURÉE & RÉMUNÉRATION
 - Contrat à durée déterminée de 6 mois, à 2.5 jours par mois

 - Rémunération selon le droit du travail et les modalités s’appliquant au CAUE et selon expérience ;

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  
 - Poste basé à Pontoise ;

 - Fréquents déplacements dans le département du Val-d’Oise nécessitant un permis B ;

 - Date de clôture des candidatures : 15 Novembre 2024

 - Poste à pourvoir : Décembre 2024 

 - Lettre de motivation, CV et dossier de référence à adresser par mail : viviane.rinaldi@caue95.org
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Moulin de la Couleuvre
Rue des Deux Ponts, 
95304 Cergy-Pontoise 
Cedex BP 40163
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